
Un contrat de travail en Camargue 
 
 « J’avais un oncle qui était déjà en Camargue, depuis avant la guerre. Seulement, à l’époque, 
il faisait un peu la navette. Il ne restait pas continuellement en France, six mois, un an 
maximum, et puis il retournait en Italie pour manger tout le bénéfice qu’il avait gagné. Mon 
oncle a demandé à son patron un contrat de travail pour son frère ; ce n’était même pas un 
contrat ; ça signifiait que tu avais du travail et que tu allais être logé. Ce patron était au Mas 
La Louisiane, près du Salin. En 1919, nous sommes tous partis : toute la famille, mon père, 
ma mère et ma sœur, le troisième enfant est né en 1920 en France.» 
 

« On m’a embauché comme travailleur saisonnier, comme terrassier. Quand il n’y avait plus 
de sel, il fallait racler les salines pour qu’elles soient plates à l’époque du sel. Il y avait aussi 
l’entretien des ruisseaux, les roubines. On faisait des camelles de sel comme celles 
d’aujourd’hui ; on chargeait les wagons à la pelle pour l’expédition. » 
 
Paul Puccini 
 


